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Les structures de bord de mer accèdent fa-
cilement à des sites de plongée. De nom-
breux clubs de l’intérieur n’ont que peu 
d’occasions de pratiquer dans le milieu ma-
rin. Ces derniers, malgré tout, représentent 
un nombre non négligeable de licenciés de 
la FFESSM. L‘un des recours est de s’adonner 
à l’activité sous-marine dans les anciennes 
carrières désaffectées et aménagées à cet 
effet. Ce type de plongée, très spécifi que, 
permet de maintenir et promouvoir le déve-
loppement de notre activité dans certaines 
régions géographiquement défavorisées.
À la carrière de La Graule, base fédérale, 
située à trente kilomètres de Château-
roux, l’accent a été posé sur la sécurité. 
On y trouve des infrastructures adaptées 
au bien-être des plongeurs : vestiaires, 
infi rmerie, salle de cours, station de gon-
fl age… Des pontons facilitent l’accès au 
plan d’eau et des plateformes immergées 

à différentes profondeurs assurent les 
plongeurs de trouver une zone en adéqua-
tion avec les prérogatives de chacun pour 
la réalisation d’exercices techniques. Une 
ligne de lumière permet même d’éclairer 
les palanquées dans la zone lointaine. De 
nombreuses possibilités y sont offertes, par 
exemple permettre de réaliser les paliers 
à l’oxygène. Ces lieux sont aussi propices 
à l’utilisation et à la formation du nitrox, 
trimix et recycleur. En raison d’absence de 
contraintes météo, il est possible de plon-
ger toute l’année. De ce fait, la planifi ca-
tion des formations techniques se prévoit 
sur le long terme, en toute sérénité.

Une motivation particulière
La carrière, en raison de ses conditions 
très particulières, impose aux débutants, 
ainsi qu’aux autres pratiquants, une moti-
vation particulière, de la patience et de la 
ténacité. Pendant la période hivernale, en 
piscine, l’équipe pédagogique, en charge 
de la formation, doit faire preuve d’une 
méthodologie originale et d’imagination 
pour animer ces séances. Autre problème : 
l’investissement fi nancier. Le froid et le 
manque de visibilité impliquent le choix 
d’un équipement plus conséquent : la com-
binaison adaptée, les gants, le phare sont 
indispensables pour la sécurité de tous.

Il est, à ce jour, de plus en plus diffi cile d’ac-
céder librement à ces sites de plongée. La 
rareté de ces espaces et le taux de fréquen-
tation élevé par les clubs ont contribué à ce 
que les accès soient très réglementés afi n 
de préserver la sécurité de chacun.
Le manque de visibilité induit des attitudes 
que l’on ne retrouve pas forcément chez 
un pratiquant dans le milieu marin. En ef-
fet, dans la carrière, les plongeurs de la pa-
lanquée se maintiennent très proches des 
uns et des autres pour ne pas se perdre. 
Les signes sont généralement plus pronon-
cés pour se faire bien comprendre, voir 
même éclairer comme en plongée de nuit. 
Les interventions peuvent s’avérer être plus 
”musclées” lors de la prise en charge d’un 
plongeur en diffi culté. La même attitude 
dans le milieu marin pourrait être consi-
dérée et interprétée comme un manque 
d’aisance.

Guy Poulet nous 
a quittés le 24 oc-
tobre. Pour la jeune 
génération de plon-

geurs, Guy Poulet est avant tout le coauteur 
avec R. Barincou du célèbre livre ”La Plon-
gée, connaissance et technique”. Nombre 
de plongeurs et de moniteurs ont préparé 
leurs examens avec cet ouvrage, préfacé 
par Maurice Herzog. Mais G. Poulet, c’est 
en réalité un homme au parcours exception-
nel. En 1966, il devint le 4e président de la 
CTN, après les illustres personnages que sont 
MM. Cousteau, Tailliez et Chouteau. Il oc-
cupera ce poste pendant 15 ans, un record ! 
Pendant ses mandats, il crée le brevet de 
moniteur auxiliaire (1967, devenu le MF1), 
le brevet d’initiateur (1973) et le brevet de 
moniteur fédéral (1975, devenu le MF2). Le 
14 octobre 1978, c’est aussi lui qui propose 

la création d’un ”collège national des mo-
niteurs de plongée fédérés”. Ce projet se 
traduira en janvier 1982 par l’adoption du 
premier règlement du collège des instruc-
teurs nationaux.
Mais G. Poulet était d’abord un homme 
d’aventures et la sienne avait commencé 
en montagne. G. Poulet a réalisé de nom-
breuses premières, comme la traversée des 
aiguilles (3 000 à 4 000 m, Chamonix) ou 
la première française de la face nord de 
la Cima Grande (3 000 m, Dolomites). En 
1954, alors âgé de 30 ans, il fi t partie de 
la première expédition qui est parvenue au 
sommet de l’Aconcagua (7 035 m) dans les 
Andes par sa face nord. Lui et plusieurs de 
ses camarades de cordée furent atteints 
de graves gelures et G. Poulet fut amputé 
de plusieurs orteils. C’est ce qui le condui-
sit vers la plongée après avoir publié avec 

R. Ferlet le récit de cette terrible ascension 
dans ”Victoire sur l’Aconcagua” (1955).
G. Poulet a enseigné la plongée de 1957 à 
1984. Il était moniteur international, BEES 
troisième degré de plongée subaquatique, 
cofondateur, avec D. Mercier et G. Altman 
de l’ANMP, et cofondateur avec D. Mercier 
du Festival d’Antibes. Dire alors que LA 
plongée lui doit énormément est tristement 
banal… G. Poulet était offi cier de la Légion 
d’honneur et Commandeur du Mérite spor-
tif. Un de ses amis, lui rendant hommage, 
racontait que G. Poulet skiait encore à 81 
ans. Seule une passion pure accompagne 
un homme jusqu’au bout… Nous lui disons 
humblement ”au revoir, et chapeau !” ■

Jean-Noël Trucco, 
délégué des instructeurs nationaux

✁

39

Mai - Juin 2010 - N° 230 SUBAQUA

La plongée en carrières
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Guy Poulet nous a quittés
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Délégation de 
responsabilité ?

Lors d’une sortie, un directeur de plon-
gée, en l’occurrence un MF1, est en im-
mersion. Peut-il déléguer en son absence 
la responsabilité d’assurer la sécurité de 
surface à un tiers qui connaît la procé-
dure d’appel aux secours, en attendant 

son retour. Cette méthode est pratiquée 
par l’un des MF1. À défaut d’un plongeur 
ou encadrant titulaire de RIFAP. Peut-on 
confi er cette responsabilité à un méde-
cin généraliste ou spécialiste présent sur 
le site, toujours dans le cadre d’un DP en 
immersion ? Je vous serais très recon-
naissant de bien vouloir me donner une 
réponse claire et précise à ce sujet, afi n 
d’éviter tout malentendu ou incidents qui 
pourraient devenir accidents.

A. Gacem

La réponse claire et précise est Non : le DP 
ne peut pas déléguer sa responsabilité.

Laisser quelqu’un en surface lorsque le 
DP est en immersion n’est pas obligatoire 
mais me semble néanmoins une disposi-
tion pleine de bon sens. Par contre, en 
aucun cas cette personne ne porte la 
responsabilité du directeur de plongée, 
même d’une manière temporaire. Choisir 
dans ce cas plutôt quelqu’un qui possède 
un diplôme de secourisme et un permis 
bateau est de nouveau une précaution 
pleine de bon sens mais nullement une 
obligation légale.

Jo Vrijens

 Questions& Réponses
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La plongée en carrières suite et fi n

On rencontre quelques spécifi cités en 
carrière lors de l’apprentissage du pas-
sage d’embout ; il est préférable de po-
sitionner le deuxième détendeur dans un 
fi xe embout ou même tel un collier au-
tour du cou, pour trouver facilement ce-
lui-ci en cas de panne d’air. Parfois, il est 
même recommandé de présenter, dans 
un premier temps, le détendeur princi-
pal. Dans l’obscurité la plus totale, il est 
toujours plus facile et rapide de localiser 
son propre détendeur pour le présenter.

Des conditions spécifi ques
Ce n’est pas sans diffi cultés que les clubs 
ou comités techniques départementaux 
organisent la formation technique et pas-
sage des examens :
- les fonds ne sont pas toujours adaptés 
aux épreuves,
- l’obscurité dans l’espace lointain est to-
tale,
- le gradient de températures entre la sur-
face et le fond est très élevé,
- la sollicitation du matériel est impor-
tante.
Toutes ces contraintes impliquent des 
mesures de sécurité draconiennes.

En situation d’évaluation, il est toujours 
délicat pour le jury de concilier le risque 
omniprésent (la sécurité étant primor-
diale, bien entendu) et les critères d’éva-
luation… Faut-il s’en tenir scrupuleuse-
ment à ceux-ci ou ”les aménager” ?
S’il faut rester très prudent, la plongée en 
carrière ne s’avère pas plus diffi cile que 

certaines incursions dans nos mers ou 
océans. Le milieu marin réserve quelques 
surprises aux adeptes de la carrière. La 
gravière étant un milieu confi né, le plon-
geur ne se soucie pas de la météo, du 
courant, de la houle, ou de l’orientation. 
Il n’a besoin d’aucun moyen matériel 
pour se rendre sur les sites. Le plongeur 
de gravière éprouve souvent à tort le sen-
timent d’être beaucoup plus en sécurité 
lorsque la visibilité et la température de 
l’eau sont bonnes. Bien souvent, l’abus 
de confi ance en lui-même le rend plus 
imprudent et vulnérable en mer.
Au même titre que les plongeurs, les 
cadres de la Fédération doivent égale-
ment bénéfi cier d’une ouverture d’esprit 
qui ne peut pas se limiter à l’enseigne-
ment dans le milieu habituel qu’ils cô-
toient. Une formation en mer apporte 
des complémentarités nécessaires, voire 
indispensables.

Un rôle à jouer
Lorsque les carrières cessent d’être ex-
ploitées, les sociétés qui les gèrent ont 
l’obligation de réaffecter les sites. Pour 

être rendues au domaine public, elles 
doivent être assainies et l’eau doit être 
de qualité irréprochable. D’anciennes ex-
ploitations sont en friches et constituent 
une valeur potentielle pour notre activité. 
La disposition des articles du Code du 
sport permet de favoriser le développe-
ment maîtrisé des sports de nature avec 
la préservation de l’environnement. La 
loi a confi é cette responsabilité de mise 
en œuvre aux conseils généraux. C’est 
dans ce cadre que doit être élaboré le 
Plan de la commission départementale 
des espaces sites et itinéraires relatifs aux 
sports de nature. Notre fédération, forte 
de ses différentes commissions, peut ap-
porter de nombreuses contributions dans 
ce développement de ces sites. À l’heure 
actuelle, certains comités régionaux sou-
haiteraient acquérir un plan d’eau pour 
y développer et promouvoir les actions 
de la FFESSM. Ces endroits réaménagés 
seraient de formidables lieux d’échanges 
intercommissions et pourquoi pas, à 
terme, devenir des centres fédéraux.■

Jacques Basso

©
 Ja

cq
ue

s 
Ba

ss
o



R
ubrique C

TN
 Infos

✁

41

Quel âge pour 
préparer un N2 ?

Je suis gérant d’une SCA en Martinique et 
j’ai un client qui me pose une question 
à laquelle je ne sais pas répondre claire-
ment.
Son fi ls vient d’avoir 15 ans et il est ni-
veau 1. Il souhaite entamer une prépa-
ration niveau 2 pendant ses vacances en 
Martinique. À partir de quel âge peut-il 
commencer cette formation ? En fi n de 
formation il peut, selon le Code du sport, 
plonger dans l’espace lointain mais selon 
les conditions de candidature du N 2 du 
Manuel de formation technique, il n’a 
pas 16 ans. À 15 ans et 3 mois pourra-t-il 
rejoindre l’espace lointain dans sa limite 
inférieure soit 40 mètres lors de sa fi n de 
formation ?

Karim Brahmi

Le texte prévoit clairement que l’obten-
tion du brevet de niveau II est possible 
à partir de 16 ans. Donc nécessairement 
la préparation technique peut être débu-
tée avant cette limite. Il n’y a par contre 
aucune précision quant à la date à partir 
de laquelle cette préparation peut être 
débutée. On doit donc s’en remettre en 
l’occurrence au bon sens et aux us et 
coutumes. Il est vrai ”qu’en fi n de for-
mation” un plongeur préparant le N 2 
peut évoluer dans l’espace lointain, mais 
pour un jeune plongeur de 15 ans et trois 
mois, y a-t-il vraiment une telle urgence à 
l’emmener aussi tôt à 40 m ? Le concept 
de fi n de formation n’est pas clairement 
défi ni et on interprète habituellement 
cette notion en disant que le plongeur est 
quasiment prêt à être breveté. Neuf mois 
avant sa seizième année, cette condition 
ne me paraît pas respectée.

C.D

O
2
 pas cher ?

Je me permets de vous contacter pour 
obtenir votre avis. La location d’un kit 
d’oxygénothérapie au sein du club re-
présente un budget conséquent. Par 
ailleurs, le coût du gaz lors d’une re-
charge est démentiel. Étant donné que 
notre club plonge depuis peu au nitrox, 
nous sommes équipés de blocs de dé-
compression d’une capacité supérieure, 
sur lesquels on peut placer un débilitre 
et raccorder le masque d’oxygénothéra-
pie. Étant donné que le Code du sport 
ne précise pas la nature du contenant et 
la qualité de l’oxygène à détenir à bord, 
j’ai tendance à penser que nous pouvons 
fonctionner comme je viens de l’expli-
quer. En d’autres termes, que peut-on 
nous reprocher quant à l’obligation de 
moyen si nous utilisons un bloc de 7 l 
d’oxygène de laboratoire, le débilitre et 
le BAVU en cas d’accident ? Par ailleurs, 
ce dispositif permettrait d’avoir en per-
manence un bloc plein, puisque nous 
en assurons le remplissage au club. Bien 
sportivement.

François Jouaux, club Flers Plongée 

En situation de secours, depuis 1992, l’O2 
administré est assimilé à un médicament. 
Le Code de santé publique (L511 et L596) 
est sans ambiguïté dans ce domaine et 
seul l’oxygène médical peut être utilisé. 
(Subaqua janvier-février 2008). Malgré 
l’avantage pécuniaire évident à utiliser de 
l’O2 respirable selon le dispositif que vous 
proposez, la réglementation ne le permet 
pas. En cas de problème, votre responsa-
bilité serait engagée.

C.D

Oxygène et pratique 
privée

Je désire plonger en dehors de mon 
club, de manière indépendante avec 
d’autres licenciés, depuis mon bateau. 
Pour être en sécurité et dans le respect 
des règles fédérales, je souhaite, bien 
entendu, embarquer une bouteille 
d’02. À plusieurs reprises, j’ai contacté 
la société Air Liquide proche de mon 
domicile. Celle-ci m’affi rme qu’elle ne 
peut délivrer d’02 qu’à des associa-

tions… Ma question est simple : y a-t-il 
une procédure pour pouvoir disposer 
d’une bouteille d’02 dans ces condi-
tions ? Évidemment, je ne souhaite pas 
que des bouteilles d’oxygénothérapie 
soient délivrées à des personnes qui 
n’ont pas la compétence pour les uti-
liser. Pour autant, suis-je réduit à plon-
ger dans l’illégalité et l’insécurité ?

Bernard Réa, médecin, MF2 n° 11,
GASM-MJC Villeurbanne 

Depuis la notion d’AMM avec l’O2 qui est 
considéré comme un dispositif médical, 
cela nécessite un contrat de location avec 
un fournisseur agréé O2 médical (type Air 
Liquide, Aga…), contrat à durée variable 
souvent pris à l’année ou sur plusieurs an-
nées. Mais cette notion n’est pas récente, 
elle date de 1998. Ces contrats sont oné-
reux et c’est pour cela que ces derniers 
mois, la nouvelle équipe de direction fé-
dérale élue en 2009 a créé un partenariat 
avec une de ces sociétés dont Air Liquide 
Santé pour les bouteilles d’O2 médical, 
ceci pour en réduire les coûts. Avant 
cette date, il n’y avait aucune solution 
pratique, facile et moins coûteuse dans 
le domaine de la plongée ! Le contrat 
et la procédure ont été réalisés pour les 
clubs exclusivement (associations et SCA) 
car la cellule de base de la Fédération est 
le club. Comme vous le savez, rien n’em-
pêche un privé de louer à l’année une 
bouteille O2, mais ce sera au prix fort. Il 
ne peut utiliser ce contrat de partenariat 
privilégié. Vous avez par contre aussi la 
possibilité (et je vous y engage) de voir 
avec votre président de club, puisque 
vous êtes au sein d’un club, pour que la 
location passe par votre club (à ce mo-
ment-là il n’y aura aucun problème pour 
l’application du partenariat FFESSM/Air Li-
quide). L’obligation légale de la bouteille 
d’O2 inscrite dans le Code du sport qui a 
repris l’arrêté de 1998, est faite pour les 
établissements APS pratiquant la plongée. 
Un particulier en privé n’a pas cette obli-
gation légale. Mais il est certain qu’un 
pratiquant expérimenté qui plonge avec 
des amis en dehors d’une structure APS a 
tout intérêt à prévoir une sécurité O2 en 
cas d’accident.
Bonnes plongées pour 2010. Et bien cor-
dialement.

Dr Fred Di Méglio
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